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Fiches pratiques
démarches en ligne

Gérez vos chevaux

Depuis votre espace personnalisé :

Accédez à la liste de vos chevaux en cliquant 
sur « Consulter gérer vos chevaux ».

La liste de vos chevaux :

Sont présents dans votre liste tous les chevaux pour 
lesquels vous êtes enregistré propriétaire ou co-propriétaire 
dans la base de données du SIRE.
Elle est découpée en plusieurs pages de 20 chevaux 
chacune.

Vous accédez à la fiche détaillée du cheval en cliquant 
sur son nom.

Vous êtes propriétaire d’un ou plusieurs chevaux ? Vous avez un compte créé sur 
le site des Haras nationaux ? Retrouvez et gérez 24 h / 24 la liste de vos chevaux 
dans votre espace personnalisé sur www.haras-nationaux.fr
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La fiche détaillée :

Elle présente des informations administratives ainsi que des 
raccourcis vers d’autres services du site pour ce cheval :
• consulter plus d’informations (pedigree / production / indices de 
performances…) 
• l’inscrire sur la liste des chevaux de sport ou sur la liste club
• créer pour lui une petite annonce « à vendre »

Partie « Propriétaires » :
Le propriétaire principal et les éventuels co-propriétaires sont 
affichés dans un tableau avec leurs noms et leurs parts respectives.

Une case à cocher vous permet de retirer ce cheval de votre liste. 
Cette action ne fait que le masquer mais ne déclenche aucune mise 
à jour au SIRE (mort ou propriété).

Partie « Édition des documents de propriété » :
2 cas possibles : la carte d’immatriculation de ce cheval est soit en 
mode « papier » soit en mode « Internet »

Carte « papier »

Vous ne pouvez rien éditer. Vous 
pouvez ici faire une demande de 
dématérialisation de la carte.

Carte « Internet »

Si vous êtes le propriétaire principal, 2 documents sont à votre disposition :

• un certificat de propriété qui vous permet de prouver à tout moment que 
vous êtes bien le propriétaire enregistré au SIRE

• un certificat de vente qui permet à votre acheteur de déclarer l’achat.
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Il est possible que la mort du cheval n’ait pas été déclarée au 
SIRE.
En cas de vente, le nouveau propriétaire n’a peut-être pas 
retourné la carte pour enregistrement du cheval à son nom.

Questions les plus fréquentes

Pourquoi apparaissent dans ma liste des chevaux ne 
m’appartenant plus ou morts ?

Dans mon espace personnalisé, le nombre de mes chevaux n’est 
pas le bon ! Comment y remédier ?

Dans ce cas, vous devez cliquer sur le bouton « Consulter- Gérer 
mes chevaux »  depuis votre espace personnalisé. Vous avez la 
possibilité de retirer les chevaux qui ne doivent plus apparaître.
En revanche, s’il en manque, selon les cas, vous devez soit :
• envoyer les cartes d’immatriculation de ces chevaux endossées à
votre nom pour enregistrer les modifications ;
• envoyer la photocopie recto-verso auprès du SIRE des cartes si 
les chevaux sont nés avant 1995, pour mise à jour de la propriété.
• demander des duplicata si vous ne disposez pas leurs cartes.

Points d’accès :  votre espace personnalisé

Pré-requis
• Avoir au préalable créé votre compte sur notre site

•Navigateur  Internet Explorer version 7 ou +

Ou navigateur Firefox Mozilla version 2.0.0 ou +

• Adobe Acrobat reader version 8 ou 9

Exclusion
Ce service Internet ne concerne pas les chevaux :

• sans numéro, non identifiés auprès du SIRE

• les chevaux que vous gérez sans en être propriétaire
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1 En tant que co-propriétaire, vous ne pouvez en effet éditer que le 
certificat de propriétaire pour apporter la preuve de vos parts. L’édition 
du certificat de vente est, quant à elle, réservée au propriétaire principal 
du cheval. Il doit le faire en accord avec l’ensemble des co-propriétaire.

Je suis co-propriétaire d’un cheval. Je ne peux pas éditer de certificat de vente. 
Comment faire ?
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